
 
INDEMNITÉ D'ADMINISTRATION et de TECHNICITÉ - I.A.T . 

 
Barème au 1 er juillet 2009 

  

GRADE/ÉCHELON INM 
Montant 
Annuel 

CATÉGORIE B (1)   

CONTRÔLEUR de 2 ème CLASSE   

. 5ème échelon 339 1 556,52 € 

. 4ème échelon 325 1 492,20 € 

. 3ème échelon 319 1 464,72 € 

. 2ème échelon 303 1 391,16 € 

. 1er échelon 297 1 363,68 € 

CATÉGORIE C   

AGENT d’ADMINISTRATION PRINCIPAL de 1 ère CLASSE   

et ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 1 ère CLASSE – Échelle 6   

. Spécial (filière technique) 430 1 974,36 € 

. 7ème échelon 416 1 910,04 € 

. 6ème échelon 394 1 809,00 € 

. 5ème échelon 377 1 731,00 € 

. 4ème échelon 360 1 652,88 € 

. 3ème  échelon 347 1 593,24 € 

. 2ème  échelon 336 1 542,72 € 

. 1er  échelon 325 1 492,20 € 
AGENT d’ADMINISTRATION PRINCIPAL de 2 ème CLASSE   

et ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL de 2 ème CLASSE - Échelle 5   

. 11ème échelon 392 1 799,88 € 

. 10ème échelon 379 1 740,12 € 

. 9ème échelon 362 1 662,12 € 

. 8ème échelon 350 1 607,04 € 

. 7ème échelon 338 1 551,96 € 

. 6ème échelon 328 1 506,00 € 

. 5ème échelon 318 1 460,04 € 

. 4ème échelon 308 1 414,20 € 

. 3ème échelon 298 1 368,24 € 

. 2ème échelon 295 1 354,44 € 

. 1er échelon 294 1 349,88 € 
AGENT d’ADMINISTRATION de 1 ère CLASSE    
et ADJOINT TECHNIQUE de 1 ère CLASSE – Échelle 4   
. 11ème échelon 369 1 694,28 € 
. 10ème échelon 356 1 634,52 € 
. 9ème échelon 345 1 584,00 € 
. 8ème échelon 335 1 538,16 € 
. 7ème échelon 325 1 492,20 € 
. 6ème échelon 316 1 450,92 € 
. 5ème échelon 308 1 414,20 € 
. 4ème échelon 300 1 377,48 € 
. 3ème échelon 295 1 354,44 € 
. 2ème échelon 294 1 349,88 € 
. 1er  échelon 293 1 345,32 € 
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AGENT d’ADMINISTRATION de 2 ème CLASSE   

ADJOINT TECHNIQUE de 2 ème CLASSE – Échelle 3   

. 11ème échelon 355 1 629,96 € 

. 10ème échelon 338 1 551,96 € 

. 9ème échelon 326 1 496,76 € 

. 8ème échelon 319 1 464,72 € 

. 7ème échelon 312 1 432,56 € 

. 6ème échelon 305 1 400,40 € 

. 5ème échelon 300 1 377,48 € 

. 4ème échelon 295 1 354,44 € 

. 3ème échelon 294 1 349,88 € 

. 2ème échelon 293 1 345,32 € 

. 1er échelon 292 1 340,64 € 
 

(1) Durant la période de stage théorique à l'E.N.T.- Lyon, les contrôleurs stagiaires classés bénéficien t de 
l'I.A.T. calculée sur la base de l'indice détenu. 
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INDEMNITÉ FORFAITAIRE POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES - I.F.T.S. 
 

Barème au 1 er juillet 2009 
 

GRADE/ÉCHELON INM Montant annuel  

CATÉGORIE A    

TRÉSORIER PRINCIPAL de 1 ère CATÉGORIE (3) 798 3 664,08 € 

TRÉSORIER PRINCIPAL (3) 734 3 370,20 € 

RECEVEUR-PERCEPTEUR (3)   

. 2ème échelon 673 3 090,12 € 

. 1er échelon 642 2 947,80 € 
INSPECTEUR (3)   

. 12ème échelon 658 3 021,24 € 

. 11ème échelon 626 2 874,36 € 

. 10ème échelon 584 2 681,40 € 

. 9ème échelon 545 2 502,36 € 

. 8ème échelon 524 2 406,00 € 

. 7ème échelon 496 2 277,36 € 

. 6ème échelon 461 2 116,68 € 

. 5ème échelon 431 1 978,92 € 

. 4ème échelon 408 1 873,32 € 

. 3ème échelon 389 1 786,08 € 

. 2ème échelon 376 1 726,44 € 

. 1er échelon 349 1 602,48 € 
INSPECTEUR STAGIAIRE (stage théorique à l'E.N.T.)   

classé  (2) 
non classé (1)   
. affecté en région Ile-de-France  1 008,15 € 
. affecté dans une autre région  950,41 € 

CATÉGORIE B   

CONTRÔLEUR PRINCIPAL DU TRÉSOR   

. 7ème échelon 514 2 360,04 € 

. 6ème échelon 490 2 249,88 € 

. 5ème échelon 467 2 144,28 € 

. 4ème échelon 445 2 043,24 € 

. 3ème échelon 421 1 932,96 € 

. 2ème échelon 397 1 822,80 € 

. 1er échelon 377 1 731,00 € 
CONTRÔLEUR de 1 ère CLASSE   

. 8ème échelon 489 2 245,20 € 

. 7ème échelon 465 2 135,04 € 

. 6ème échelon 443 2 034,00 € 

. 5ème échelon 420 1 928,40 € 

. 4ème échelon 405 1 859,52 € 

. 3ème échelon 384 1 763,16 € 

. 2ème échelon 370 1 698,84 € 

. 1er échelon 362 1 662,12 € 
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CONTRÔLEUR de 2 ème CLASSE   

. 13ème échelon 463 2 125,92 € 

. 12ème échelon 439 2 015,64 € 

. 11ème échelon 418 1 919,28 € 

. 10ème échelon 395 1 813,68 € 

. 9ème échelon 384 1 763,16 € 

. 8ème échelon 370 1 698,84 € 

. 7ème échelon 362 1 662,12 € 

. 6ème échelon 352 1 616,16 € 
 

(1) Forfait annuel pour les Inspecteurs du Trésor s tagiaires. 
 
(2) Pour les stagiaires classés, l'I.F.T.S. est calcu lée sur la base de l'indice détenu durant la périod e de stage 

théorique (Inspecteurs stagiaires) ou durant les pé riodes de stage théorique et pratique.  
 
(3) À l'exclusion des personnels exerçant des fonct ions de chefs de postes comptables non centralisate urs 
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PRIME DE RENDEMENT 
 

Barème au 1 er juillet 2009 
 
 

Grades/Échelons 
Taux  

annuel 
Ile-de-France 

Taux 
annuel 

Hors I.D.F. 

CATÉGORIE A   

TRÉSORIER PRINCIPAL de 1 ère CATÉGORIE (1) 7 907,04 € 7 471,25 € 

TRÉSORIER PRINCIPAL (1) 7 271,75 € 6 876,91 € 

RECEVEUR-PERCEPTEUR (1) 6 666,89 € 6 313,03 € 

INSPECTEUR (1)   

. 12ème et 11ème échelons 6 359,23 € 6 022,15 € 

. du 10ème échelon au 8ème échelon 6 246,86 € 5 916,09 € 

. du 7ème échelon au 1er échelon 5 296,55 € 5 020,38 € 

INSPECTEUR STAGIAIRE (stage théorique)   

classé 4 020,00 € 4 020,00 € 

non classé 2 023,33 € 2 023,33 € 

CATÉGORIE B   

CONTRÔLEUR PRINCIPAL DU TRÉSOR 4 376,69 € 4 197,14 € 

CONTRÔLEUR de 1 ère CLASSE 4 024,93 € 3 866,36 € 

CONTRÔLEUR de 2 ème CLASSE   

. du 13ème échelon au 8ème échelon 4 024,93 € 3 866,36 € 

. du 7ème échelon au 1er échelon 3 755,05 € 3 611,20 € 
CONTRÔLEUR STAGIAIRE (stage théorique)   

classé 2 350,05 € 2 262,90 € 
non classé 248,87 € 246,77 € 

CATÉGORIE C   

Agent d’administration principal de 1 ère (et spécial filière technique)  
et Adjoint technique principal de 1 ère (et spécial filière technique)  2 596,83 € 2 492,87 € 

Agent d’administration principal de 2 ème classe  
et Adjoint technique principal de 2 ème classe 2 596,83 € 2 492,87 € 

Agent d’administration de 1 ère classe  
et Adjoint technique de 1 ère classe 2 519,13 € 2 419,37 € 

Agent d’administration stagiaire (stage théorique) 
Adjoint technique stagiaire (stage théorique) 2 282,84 € 2 260,80 € 

Agent d’administration de 2 ème classe 
et Adjoint technique de 2 ème classe 2 479,21 € 2 382,62 € 

 
(1) À l'exclusion des personnels exerçant des fonct ions de chefs de postes comptables non 

centralisateurs. 
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